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SEANCE DU 05 JUILLET 2012

LE  CINQ JUILLET DEUX MILLE DOUZE à  18h00,  les  membres du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 28 juin 2012

Secrétaire de séance :  Jean-Claude BEAUCHAUD

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Jean-François  DAURE,  Michel  GERMANEAU,  Nicolas  BALEYNAUD, 
Brigitte  BAPTISTE,  André  BONICHON,  Patrick  BOUTON,  Yves  BRION, 
Stéphane  CHAPEAU,  Françoise  COUTANT,  Monique  DALLAIS,  Catherine 
DEBOEVERE,  Gérard  DESAPHY,  Catherine  DESCHAMPS,  Gérard  DEZIER, 
Jacques  DUBREUIL,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-
MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Henri  GARCIA,  Jean-Pierre  GRAND,  Janine 
GUINANDIE,  Maurice  HARDY,  André  LAMY,  Dominique  LASNIER,  Francis 
LAURENT,  Bertrand  MAGNANON,  Véronique  MAUSSET,  Djillali  MERIOUA, 
Jacques  NOBLE,  Jean  PATIE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT,  Catherine 
PEREZ,  Jacques  PERSYN,  Laurent  PESLERBE,  Alain  PIAUD,  Rachid 
RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, Martine RIVOISY, Zahra 
SEMANE, Patrick VAUD

Ont donné pouvoir :

Jacky  BONNET  à  Jean-François  DAURE,  Marie-Noëlle  DEBILY  à  François 
NEBOUT,  Robert  JABOUILLE  à  Catherine  DEBOEVERE,  Joël  LACHAUD  à 
Dominique LASNIER, Dominique THUILLIER à Janine GUINANDIE

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA, Gilles VIGIER par  Monique DALLAIS

Excusé(s) :

Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Françoise LAMANT, Redwan LOUHMADI, 
Cyrille NICOLAS, Frédéric SARDIN

Délibération 
n° 2012.07.142

Taxe sur les surfaces 
commerciales 
(TASCOM) : vote du 
coefficient 
multiplicateur pour 
2013
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), prévue à l'article 3 de la loi n°72-657 
du 13 juillet 1972, est due par tous les commerces exploitant une surface de vente au détail  
dépassant 400 m² de surface de vente et qui réalisent au moins 460 000 € de chiffre d’affaires 
annuel. Son tarif varie en fonction du chiffre d’affaires (neutralisé pour les établissements liés à 
une même enseigne de distribution commerciale).

La loi de finances pour 2010 du 30 décembre 2009 (art. 77 point 1.2.4. 1) permet à 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale bénéficiaire de la 
taxe, par délibération prise avant le 1er octobre de l’année N pour une application en N+1, 
d’appliquer aux montants de la taxe, un coefficient multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2 et ne 
comportant que deux décimales. Ce coefficient ne peut être inférieur à 0,95 ni supérieur à 1,05 
au titre de la première année pour laquelle cette faculté est exercée. Il ne peut ensuite varier de 
plus de 0,05 chaque année.

La commission finances programmation du 21 juin 2011 et le bureau communautaire du 
23 juin 2011 ont  souhaité conserver le cœfficient multiplicateur à 1 pour l’année 2012 (le gain 
du passage à un coefficient de 1,05 en 2012 avait été estimé à 64 000 €).

En 2011, le produit  de la TASCOM a été de 1 277 749 €. Ce montant a été repris au 
budget primitif 2012. Les notifications de 2012 font apparaître un produit de 1 225 577 € soit 
une diminution de 52 227 € par rapport à 2011.

Pour  2013,  la  communauté  d’agglomération  pourrait  faire  varier  le  taux  dans  les 
conditions citées ci-dessus, si celle-ci prend une délibération avant le 1er octobre 2012.

L’adoption d’un coefficient multiplicateur de 1,05 en 2013 générerait un gain de 61 000 € 
environ. 

La commission finances/programmation du 19 juin 2012 s’est prononcée en faveur du 
coefficient multiplicateur de 1,05.
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je vous propose  :

DE  FIXER  pour  2013,  le  coefficient  multiplicateur  de  la  taxe  sur  les  surfaces 
commerciales à 1,05.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

11 juillet 2012

Affiché le :

11 juillet 2012
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